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AVERTISSEMENT 
 
 
 
 
 
 
La présente norme est une recommandation de l'OIV. aux Etats-
membres. Elle a pour objet de faciliter les échanges internationaux et 
d'assurer une information loyale des consommateurs. 
 
Elle est inspirée de la norme établie par le Codex Alimentarius pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées.1 
 
Les dispositions concernent les indications devant obligatoirement 
figurer dans l'étiquetage des vins préemballés en vue de leur vente au 
consommateur final ainsi que les indications facultatives laissées à 
l'appréciation des opérateurs ou des Etats; elles ont été adoptées au 
fur et à mesure de l'avancement des travaux du groupe 
Réglementation et contrôle de la qualité et de ceux de la Commission 
III, par les 63ème, 64ème, 65ème, 68ème, 72ème, 73ème et 83ème Assemblées 
générales de l’Office International de la Vigne et du Vin, en 1983, 1984, 
1985, 1988, 1992, 1993 et 2003 et par les 3ème , 4ème , 8ème, 9ème, 18ème, 19ème 
, 20ème , 21ème et 22ème Assemblées générales de l’Organisation 
Internationale de la Vigne et du Vin, en 2005, en 2006, en 2010, en 
2011, en 2020, 2021, 2022, 2023 et en 2024.  

 
  

 
1 Norme générale  pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CODEX Alimentarius Codex Stan I-
1985). 
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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1. Définitions : 

« Étiquette » toute fiche, marque, image ou autre matière descriptive, écrite, 
imprimée, poncée, apposée, gravée ou appliquée sur l’emballage (récipient) 
d’un vin ou jointe à celui-ci, 

« Étiquetage » tous texte écrit ou imprimé ou toute représentation graphique 
qui figure sur l’étiquette, accompagne le vin, même au format électronique, ou 
est placé à proximité de celui-ci, y compris pour en promouvoir la vente. 

« Étiquette électronique » l’étiquetage (ou l’un de ses éléments) au format 
électronique 

« Champ visuel unique », toute partie de la surface de l’emballage (récipient), 
à l’exclusion de sa base, qui peut être vue sans avoir à tourner l’emballage 
(récipient). 

« Vin préemballé », tout vin placé à l’avance dans un récipient pour être 
présenté au consommateur ou aux collectivités 

« Ingrédient » toute substance, y compris les additifs alimentaires, utilisée 
dans l’élaboration d’un vin et présente dans le produit final, même sous une 
forme éventuellement modifiée. Les auxiliaires technologiques décrits dans le 
Codex œnologique international de l’OIV et les résidus de ces auxiliaires 
technologiques ne sont pas considérés comme des ingrédients. 

« Déclaration de la valeur nutritionnelle » toute indication ou liste normalisée 
des teneurs en éléments nutritifs d’une denrée alimentaire 

1.2 Champ d'application 

1.2.1 Le produit 

La norme de l'étiquetage des vins s'applique aux produits répondant à la 
définition du vin tel qu'il est défini par le Code international des pratiques 
oenologiques de l'OIV, à savoir: 

Le vin est exclusivement la boisson résultant de la fermentation alcoolique 
complète ou partielle du raisin frais, foulé ou non, ou du moût de raisin. Son titre 
alcoométrique acquis ne peut être inférieur à 8,5 p. 100 vol.  

Toutefois, compte tenu des conditions de climat, de terroir ou de cépage, de 
facteurs qualitatifs spéciaux ou de traditions propres à certains vignobles, le titre 
alcoométrique total minimal pourra être ramené à 7 p. 100 vol. par une 
législation particulière de la région considérée. 
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La présente norme ne s'applique pas aux vins spéciaux définis par ledit Code. 
Toutefois, ceux des vins sous voile qui répondent à la présente définition des 
vins sont également soumis à l'application de la présente norme. 

1.2.2. L'étiquetage est obligatoire pour les vins qui sont préemballés en vue de leur 
vente au consommateur final. 

Les États membres de l’OIV peuvent autoriser, lorsque la présente résolution 
(norme pour l’étiquetage) le prévoit, que certaines indications obligatoires et 
facultatives soient affichées au moyen d’étiquettes électroniques.  

1.3. L'étiquetage doit comprendre des indications obligatoires auxquelles peuvent 
s'ajouter des indications facultatives. Seules les indications figurant dans ces 
deux catégories sont autorisées. 

1.4. Indications trompeuses - L'emploi de toute indication, tout signe, toute 
illustrations susceptibles de créer la confusion sur l'origine et/ou la nature du 
produit, est interdit. 

1.5.  En cas d’utilisation d’étiquettes électroniques, pour la présentation 
d’indications obligatoires, un lien clair et direct doit être indiqué sur 
l’étiquette, précisant quelles sont les informations fournies par moyen 
électronique.  

Les indications obligatoires et facultatives décrites dans la présente norme et 
incluses dans l’étiquette électronique ne doivent pas figurer aux côtés 
d’informations promotionnelles de marketing ou de vente.  

Aucune donnée personnelle/ d’utilisateur ne doit être collectée ou suivie, sauf 
dispositions contraires prévues par les règlementations nationales en vigueur.  

Le lien direct vers l’étiquette électronique indiquée sur l’étiquette devrait être 
clairement identifiée. Il peut être identifié par l’intermédiaire de modalités de 
présentation sans texte, comme un pictogramme ou symbole bien visible, 
univoque et clair pour les consommateurs.  
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2. INDICATIONS OBLIGATOIRES 

2.1. La dénomination du produit 

2.1.1. L'emploi du mot "vin". 

L'emploi du mot "vin" ou (sans préjudice au point 2.1.2.2) toute autre mention 
substitutive est obligatoire dans l'étiquetage du produit qui répond à la 
définition rappelée au point 1.2.1. Elle peut être complétée par des mentions 
concernant son type ou sa classification particulière. Sous réserve des 
dispositions que les Etats peuvent rendre obligatoires pour leur propre 
production, nul ne peut s'opposer à la mise à la consommation du produit 
répondant à cette définition et présenté sous la seule dénomination: "vin". 

Sans préjudice des dispositions particulières à certains produits qui 
comportent dans leur désignation le mot "vin" accompagné d'une indication 
complémentaire, le mot "vin" employé seul ne peut s'appliquer qu'au produit 
défini au point 1.2.1. 

2.1.2. L'appellation d'origine  ou l'indication géographique . 

2.1.2.1. Définitions 

Indication Géographique  

On entend par « indication géographique » toute dénomination protégée par 
les autorités compétentes dans le pays d’origine servant à identifier un vin ou 
une boisson spiritueuse comme étant originaire d’une aire géographique 
spécifique, dans le cas où une qualité, réputation ou autre caractéristique 
déterminée du vin ou de la boisson spiritueuse peut être attribuée 
essentiellement à son origine géographique2. 

En ce qui concerne les vins, la protection de l’indication géographique : 

- est sujette à la récolte d’au moins 85 % des raisins dans l’aire géographique 
spécifique. 

En ce qui concerne les boissons spiritueuses d’origine vitivinicole, la 
protection de l’indication géographique : 

- est subordonnée au fait que la phase décisive de production soit réalisée 
dans le pays, la région, le lieu où l’aire définie. 

Appellation d'Origine  

On entend par « appellation d’origine » toute dénomination reconnue et 
protégée par les autorités compétentes dans le pays d’origine, constituée du 

 
2 Articles 22.1 et 23.1 de l’Accord sur les ADPIC. 
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nom d’une aire géographique ou comprenant ce nom, ou toute autre 
dénomination connue comme faisant référence à cette aire, servant à désigner 
un vin ou une boisson spiritueuse qui est originaire de cette aire géographique, 
dans le cas où la qualité ou les caractères du vin ou de la boisson spiritueuse 
sont dus exclusivement ou essentiellement au milieu géographique, 
comprenant les facteurs naturels et les facteurs humains, et qui a donné au vin 
ou à la boisson spiritueuse sa notoriété3. 

La protection de l’appellation d’origine est subordonnée à la récolte ainsi qu’à 
la transformation en vin dans la région ou l’aire définie. 

2.1.2.2.  Lorsqu'un vin bénéficie d'une appellation d'origine ou d'une indication 
géographique telles que définies ci-dessus et qui figurent sur une liste publiée 
par l'Organisation Internationale de la Vigne et du Vin, l'emploi de cette 
appellation d'origine  ou de cette indication géographique dans l'étiquetage, 
conformément au droit du pays producteur, est obligatoire. 

Dans ce cas, l'appellation d'origine ou l'indication géographique peut 
constituer la dénomination du produit et se substituer au mot "vin". 

Pour éviter les confusions avec d'autres désignations, il est recommandé de 
rendre obligatoire l'emploi d'une mention complémentaire caractérisant le 
produit, telle que : "Appellation d'origine...". 

2.2. L'indication du titre alcoométrique 

L'indication du titre alcoométrique acquis en pourcentage par volume du 
produit est obligatoire dans l'étiquetage avec une tolérance de 0,5 p. 100 vol. 

Toutefois, cette tolérance est portée à 0,8 p. 100 vol. pour les vins de garde et 
les vins sous voile. 

2.3. Indication des substances4 connues pour provoquer des allergies   

La présence de substances connues pour provoquer des allergies doit être 
indiquée sur l’étiquette du vin : 

Les substances concernées sont les suivantes : 

- Résidus de protéines de collage dans le vin (lait, produits à base de lait, 
œuf et produits à base d’œuf, protéines de blé), si leur présence peut être 
détectée dans le produit final en utilisant une méthode d’analyse 
répondant aux critères fixés par la méthode OIV-MA-AS315-23, 

- Sulfites à une concentration de 10 mg/L ou plus. » 

 
3 Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques 
(2015, article 2.1.i). 
4 On entend par substance toute denrée alimentaire, ingrédient ou auxiliaire 
technologique 
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2.4.  Le contenu net 

Le contenu net doit être déclaré selon le système métrique (Système 
international d’unités, SI). 

La déclaration du contenu net correspond à la quantité du produit au moment 
du conditionnement ; elle est applicable par référence à un système de 
contrôle de la quantité fondé sur la moyenne. 

Il est recommandé que le système de contrôle de la quantité fondé sur la 
moyenne soit compatible avec les exigences fixées par la Recommandation 
internationale OIML R 87 « Quantité de produit dans les préemballages » de 
l’Organisation internationale de métrologie légale et ses mises à jour 
postérieures.  

2.5. Le pays d'origine 

2.5.1. Dans les échanges internationaux, le nom officiel ou usuel du pays d'origine 
doit être mentionné lorsque le produit provient des raisins récoltés et vinifiés 
dans ce pays. 

2.5.2. L'emploi du nom d'un Etat tel que prévu ci-dessus est subordonné à l'accord 
de cet Etat: 

- Lorsque le vin est vinifié dans un pays autre que celui dans lequel les 
raisins ont été récoltés; 

- lorsque le vin résulte du coupage de vins de différents pays. 

2.6. Le nom et l'adresse du responsable du préemballage 

2.6.1. Les indications du nom du responsable et de son adresse ainsi que du lieu de 
préemballage et celles relatives au préemballeur ou à l’importateur ne doivent 
pas être susceptibles de créer une confusion sur l’origine du vin ni sur sa 
qualité au travers de l’évocation d’entreprises ou de personnes.  

2.6.2. Le nom du responsable du préemballage est : 

- Le nom patronymique de la personne physique, ou 

- La raison sociale de l’entreprise, ou 

- Le nom commercial de cette dernière qui prend la responsabilité du 
produit mis en préemballage par elle-même ou pour son compte.   

2.6.3. L’adresse du responsable du préemballage comporte le nom du lieu où il a été 
effectivement procédé ou fait procéder au préemballage ; cette adresse est 
complétée, le cas échéant, par celle du siège du préemballeur.  

Lorsque le nom et/ou l’adresse du responsable du préemballage sont 
susceptibles d’induire le consommateur en erreur, ils doivent être remplacés 
par un code avec une référence à l’Etat membre en question. Dans ce cas, le 
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nom et l’adresse d’une entreprise responsable de la distribution ou de la 
commercialisation du produit doivent être mentionnés sur l’étiquette.  

2.6.4. Le nom et l’adresse de l’importateur peuvent être remplacés ou complétés par 
le nom et l’adresse de l’embouteilleur lorsque le vin est importé en vrac et 
embouteillé dans l’Etat membre.  

2.7. Identification des lots 

L'indication du numéro de lot, c'est à dire l'indication permettant d'identifier 
une quantité définie d'un vin produit (et conditionné) dans des conditions 
analogues, est librement choisie par les opérateurs de sorte que cette 
indication puisse être clairement distinguée en tant que telle.  
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3. INDICATIONS FACULTATIVES 

3.1. Liste des indications facultatives 

3.1.1. Marques de commerce 

- Une marque de commerce doit être conforme aux règles fixées par le droit 
national; 

- Une marque de commerce ne peut être contradictoire avec la protection 
des appellations d'origine  et des indications géographiques , telles que 
définies par l'OIV. Par ailleurs, elle ne doit pas créer de confusion dans 
l'esprit des personnes auxquelles elle s'adresse, ni sur l'appellation 
d'origine  ou l'indication géographique , ni sur la provenance géographique 
des produits; 

- Une marque de commerce ne doit pas créer de confusion, notamment sur 
le producteur, le commerçant, la variété de vigne, le millésime. 

3.1.2. Personnes qui participent au processus de commercialisation. 

Nom d'une ou de plusieurs personnes, de firmes, ou de groupements de 
personnes intéressés à la commercialisation du vin, pour avoir participé: 

- à l'élaboration; 
- à la sélection; 
- au préemballage (qualification de responsable du préemballage); 
- à la distribution (restauration, etc.). 

3.1.3. Termes faisant référence au nom de l’exploitation viticole 

L’utilisation du nom de l’exploitation viticole en combinaison avec, par 
exemple, château, quinta, finca, tenuta, Weingut, manoir, estate, villa, torre, 
etc., dans la présentation du vin, est subordonnée aux éléments suivants : 

- Le vin doit provenir exclusivement de ladite exploitation : raisins récoltés 
et vinifiés dans l’exploitation ainsi désignée ; 

- La qualification de l’exploitation doit correspondre aux usages du pays et 
ne pas créer de confusion dans l’esprit du consommateur ; 

- Le vin doit avoir droit à une indication géographique ou à une appellation 
d’origine, et être mentionné comme tel.   

L’utilisation du nom d’une exploitation viticole ne peut en aucun cas entrer en 
conflit avec d’autres droits de propriété intellectuelle légitimes, comme les 
indications géographiques, appellations d’origine ou marques de commerce 
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précédemment enregistrées. Les États membres peuvent établir des 
mécanismes de coexistence.  

3.1.4. Nom de la variété 

a) Il ne peut être indiqué que si : 

- le vin est élaboré à partir d'au moins 85% de raisins provenant de cette 
variété (après déduction des quantités correspondant aux produits 
viticoles éventuellement ajoutés à des fins d’édulcoration); 

- cette variété est déterminante du caractère spécifique du vin, 

- le nom de la variété ne prête pas à confusion avec une appellation d'origine  
ou une indication géographique. 

b) Lorsque deux ou plusieurs variétés de raisins de cuve ou leurs synonymes 
sont nommés, au moins 85% du produit concerné doit être issu de ces variétés 
(après déduction des quantités correspondant aux produits viticoles 
éventuellement ajoutés à des fins d’édulcoration): 

- Les variétés de raisins de cuve doivent figurer sur l’étiquette dans l’ordre 
décroissant de leur proportion utilisée et avec des caractères de même 
taille. 

- Une variété de raisins de cuve ne peut être mentionnée sur l’étiquette si 
elle a été utilisée, dans une proportion moindre qu’une autre variété non 
mentionnée sur l’étiquette. 

Pour garantir le respect de ces dispositions, il est recommandé aux Etats de 
s’assurer de la mise en place d’une traçabilité des volumes de variété(s) de 
raisins mis en œuvre dans le produit élaboré.  

3.1.5. Millésime ou année de récolte 

Pour porter cette mention, les vins doivent être issus d’au moins 85% de raisins 
provenant de l’année indiquée.  

3.1.6. Type de vin5 
 Les mentions se référant à la teneur en sucre sont les suivantes: 

- sec, lorsque le vin contient 4 g/l de glucose plus fructose au maximum 

 ou 9 g/l lorsque la teneur en acidité totale (exprimée en grammes d'acide 
tartrique par litre) n'est pas inférieure de plus de 2 g/l à la teneur en glucose 
plus fructose. 

- demi-sec, lorsque la teneur en sucre du vin est supérieure à la teneur en 
sucre indiquée au premier tiret et n'excède pas  

 
5 La teneur en sucre est déterminée par la méthode d’analyse "glucose + fructose" décrite au Recueil 
International des Méthodes d’Analyse 
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• 12 g/l  

• ou 18 g/l, lorsque la différence entre la teneur en sucres et la 
teneur en acidité totale exprimée en gramme par litre d'acide 
tartrique n’est pas supérieure à 10 g/l 

- moelleux ou demi-doux, lorsque le vin contient plus que les chiffres visés au 
2ème tiret et atteint au maximum 45 g/l. 

- doux, lorsque le vin a une teneur en glucose plus fructose d'au minimum 45 
g/l. 

3.1.7. Vieillissement du vin 

Les termes liés au « vieillissement du vin », ou un terme équivalent, ne peut 
être utilisé que s’il existe une réglementation nationale définissant les 
conditions de vieillissement.  

3.1.8. Mentions traditionnelles de qualité 

L'indication des mentions relatives à une qualité supérieure de vin (Grand vin, 
cru, vin supérieur, classico, vino nobile, etc. ) doit remplir les conditions 
suivantes: 

- le vin doit avoir droit à une appellation d'origine ou un indication 
géographique ; 

- les mentions doivent être attribuées par un organisme officiel du pays de 
production et se référer soit à la classification des terrains viticoles, soit à 
des critères de qualité du vin; 

- les étiquettes doivent indiquer le millésime. 

3.1.9. Médailles et distinctions 

L'indication relative à des médailles ou distinctions est subordonnée au fait: 

- qu'elles aient été attribuées dans un concours non restreint, selon des 
normes concordant avec les critères définis par l'OIV. et sur un volume 
homogène et déterminé de vin. 

- qu’il existe une preuve documentaire se référant au lot (article 2.7) 
concerné. 

- que les médailles et distinctions reçues par un vin individuel portent le 
nom du concours et l’année d’attribution, et qu’elles ne soient en principe 
applicables qu’à des vins portant le nom sous lequel l’échantillon a été 
soumis. Cependant, en reconnaissance du fait qu’un vin pourrait participer 
à un concours avant de se voir définitivement assigner une marque, une 
récompense devrait pouvoir être transférable de manière à ce qu’elle 
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puisse suivre le vin l’ayant obtenue, sous réserve que le règlement du 
concours le permette.  

3.1.10.  Autres mentions 

Sous réserve qu'elles doivent être conformes à la réglementation nationale, 
pourront figurer également des indications facultatives: mentions ou textes se 
référant notamment, à l'histoire du vin ou de la firme commerciale, 
recommandations destinées aux consommateurs, conditions naturelles ou 
techniques de la viticulture, de la vendange et de l'élaboration, autres 
mentions de vieillissement, conditions sensorielles, données analytiques 
différentes du titre alcoométrique, couleur du vin, indications de provenance 
complémentaires, signes graphiques. Ces indications ne doivent pas être 
susceptibles de créer de confusion tant vis-à-vis des mentions précédentes 
que des dispositions de l'article 1.4. 

3.1.11. Déclaration de la valeur nutritionnelle 

3.1.11.1. Les États membres peuvent exiger l’affichage obligatoire de cette indication 
conformément aux règlementations nationales.  

La déclaration de la valeur nutritionnelle complète peut être fournie.  

Les États membres de l’OIV peuvent limiter la déclaration de la valeur 
nutritionnelle affichée sur l’étiquette à la valeur énergétique.  

Les États membres de l’OIV peuvent autoriser l’affichage de la déclaration de 
la valeur nutritionnelle complète au moyen d’étiquettes électroniques. 
Lorsque la déclaration de la valeur nutritionnelle complète est affichée au 
moyen d’étiquettes électroniques, la valeur énergétique devrait également 
être indiquée sur l’étiquette.  

3.1.11.2. La valeur énergétique à indiquer devrait être calculée en utilisant les facteurs 
de conversion suivants : 

- Glucides : 4 kcal/g – 17 kJ/g 

- Protéines: 4 kcal/g – 17 kJ/g 

- Lipides: 9 kcal/g – 37 kJ/g 

- Alcool (éthanol) : 7 kcal/g – 29 kJ/g 

- Acides organiques: 3 kcal/g- 13 kJ/g 

- Polyols : 2,4 kcal/g – 10 kJ/g 

3.1.11.3. La valeur énergétique à indiquer correspond à une valeur moyenne obtenue 
sur la base: 

- D’une analyse de laboratoire, ou 

- D’une analyse du vin réalisée par le producteur, ou 
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- D’un calcul réalisé à partir de données généralement établies et acceptées 
(telles que les données spécifiques à un Etat membre de l’OIV), ou 

- De l’utilisation de toute future table de conversion de référence de l’OIV 
en fonction de la typologie du vin basée sur son titre alcoométrique et sa 
teneur en sucre.  

3.1.11.4. Considérant que les vins ne contiennent aucun élément mesurable de lipides 
et de sel et qu’ils ne peuvent contenir que des éléments-traces de protéines, 
dans la déclaration de la valeur nutritionnelle, la quantité de ces nutriments 
peut être indiquée : 

- En utilisant la valeur « 0 », ou 

- En la remplaçant par une mention telle que « Contient des quantités 
négligeables de… »  affichée à proximité de la déclaration de la valeur 
nutritionnelle . 

3.1.12.  Liste des ingrédients 

3.1.12.1. Les États membres de l’OIV peuvent exiger l’affichage obligatoire de ces 
indications conformément aux règlementations nationales.  

Les États membres de l’OIV peuvent exiger qu’une liste d’ingrédients, 
mentionnant tous les ingrédients conformément à la définition présentée à 
l’article 1.1, soit affichée sur l’étiquette.  

Les États membres de l’OIV peuvent autoriser l’affichage de cette liste des 
ingrédients au moyen d’étiquettes électroniques.  

3.1.12.2 Les auxiliaires technologiques décrits dans le Codex œnologique international 
de l’OIV ne doivent pas être déclarés dans la liste des ingrédients, sans 
préjudice des articles 2.3 et 4.5. 

3.1.12.3  La liste des ingrédients en vertu du deuxième paragraphe du point 3.1.12.1. doit 
être présentée sans préjudice des articles 2.3 et 4.5. 
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4. PRESENTATION DES INDICATIONS  

4.1. Champ visuel 

Les indications de la dénomination du produit, du titre alcoométrique, du 
contenu net et du pays d’origine doivent figurer dans un champ visuel unique, 
sans préjudice de dispositions spécifiques moins restrictives pour le marché 
domestique.  

Les indications du nom et de l’adresse du responsable du préemballage au sens 
du point 2.6, des substances connues pour provoquer des allergies au sens du 
point 2.3, du numéro de lot au sens du point 2.7, et toutes autres indications, 
peuvent figurer sur toute partie de l’étiquette. 

Toutefois, toutes les indications visées ci-dessus peuvent être répétées en 
toute partie de l'étiquette. 

4.2.  Langue 

4.2.1 La langue utilisée doit être facilement compréhensible par le consommateur. 

4.2.2 Si la langue employée n’est pas compréhensible par le consommateur auquel 
le vin est destiné, il faut remplacer cette étiquette ou en ajouter une autre sur 
laquelle figurent les indications obligatoires visées ci-dessus, dans la partie 2, 
dans la langue requise. 

4.2.3 Dans les cas prévus à l’article 4.2.2, les mentions obligatoires doivent refléter 
fidèlement celles qui apparaissent sur l’étiquette originale. 

4.2.4 Lorsqu’il le faut pour communiquer efficacement, des informations peuvent 
être présentées sous forme de mots, de symboles ou de combinaisons de mots 
et de symboles. 

Lorsque des symboles ou des combinaisons de mots et de symboles sont 
employés, ils doivent être clairs, lisibles et dénués de toute ambiguïté. Les 
symboles doivent respecter les règlements applicables des autorités 
compétentes. 

Les indications obligatoires décrites dans cette Norme doivent être indiquées 
sur l’étiquette sous forme de mots. 

Les indications obligatoires sur l’étiquette peuvent être accompagnées par 
l’utilisation de symboles. 

4.3 Lisibilité 

Les indications doivent être inscrites dans une dimension et dans une couleur 
qui soient claires, indélébiles, et facilement lisibles pour le consommateur dans 
des conditions normales d’achat et d’utilisation. 
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4.4 Présentation de l’indication du titre alcoométrique 

Le titre alcoométrique acquis doit figurer avec le signe "%" et le terme  
"volume" ou les symboles "vol." ou "vol" et peut être accompagné du terme 
"alcool" ou des symboles " alc " ou "alc.". 

L’indication du titre alcoométrique acquis en pourcentage par volume du 
produit doit être exprimée avec au maximum une décimale 

4.5 Présentation de l’indication de la présence de substances connues pour 
provoquer des allergies 

Le nom de la substance connue pour provoquer des allergies doit être indiqué 
dans la liste des ingrédients si elle figure sur l’étiquette ou, en l’absence de liste 
des ingrédients, doit être précédé du mot « contient ». 

La mention des sulfites doit se faire sous la forme "contient des sulfites",   
"contient du dioxyde de soufre" ou autre indication équivalente. 

4.6 Présentation du volume nominal 

Le volume nominal est exprimé dans une des unités de volume suivantes : litre 
(l) ou (L), centilitre (cl), millilitre (ml); il est inscrit en chiffres et complété par 
le symbole ou par l'indication en toutes lettres de l'unité choisie. 

Le volume ainsi indiqué peut être suivi d'une mention se référant à un autre 
système de mesure (par exemple, le système impérial), sous réserve qu'il n'en 
résulte aucune confusion sur la quantité présentée à l'acheteur. 

4.7 Présentation du pays d’origine 

L'indication est portée sous la forme soit substantive, soit adjective associée 
au mot "vin" ou de toute autre façon dans des expressions telles que "produit 
de ...". 

Dans les deux cas prévus au point 2.5.2, sont utilisées les mentions : 

- « mélange de vins de … », ou toute autre expression analogue, lorsque le 
vin résulte du coupage de vins de différents pays ;  

- « vin obtenu en … à partir de raisins récoltés en … », ou toute autre 
expression analogue, lorsque le vin est vinifié dans un pays autre que 
celui dans lequel les raisins ont été récoltés.  

Dans tous les cas, l’affichage des pays doit respecter l’ordre décroissant des 
proportions de l’assemblage. 

Cette disposition est sans préjudice de règles en matière douanière. 
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4.8 Présentation du nom et de l’adresse du responsable du préemballage 

Le nom et l'adresse du responsable du préemballage, visés au point 2.6, doivent 
être exprimés par une formulation du type "embouteillé par" ou "mis en 
bouteille par" ou "conditionné par" [nom du responsable] à [adresse du 
responsable]. 

Le nom du responsable du préemballage, lorsqu’il fait procéder pour son 
compte à cette opération, est exprimé par une formulation du type « mis en 
bouteille pour » ou « mis en bouteille pour … par … ». 

Dans le cas prévu au point 2.6.3, le nom et l’adresse de l’importateur doivent 
être exprimés par une formulation du type « importé par… » ou « importé et 
embouteillé par… » [nom de l’importateur] à [adresse de l’importateur].  

4.9 Présentation de la déclaration de la valeur nutritionnelle 

4.9.1 Les États membres de l’OIV peuvent autoriser l’affichage de la déclaration de 
la valeur nutritionnelle complète au moyen d’étiquettes électroniques. 
Lorsque la déclaration de la valeur nutritionnelle complète est affichée au 
moyen d’étiquettes électroniques, la valeur énergétique devrait également 
être indiquée sur l’étiquette.  

4.9.2 Les renseignements sur la valeur énergétique devraient être exprimés en kJ et 
en kcal par 100 mL. En outre, ces renseignements peuvent être déclarés par 
ration, telle que quantifiée sur l’étiquette, ou par portion, à conditions que le 
nombre de portions contenues dans l’emballage soit indiqué.  

4.9.3 L’indication de la valeur énergétique peut être présentée sous la forme d’une 
valeur numérique suivie des unités de mesure. La valeur numérique de la 
teneur énergétique peut être précédée du symbole international « E ». 

4.10 Présentation de la liste d’ingrédients 

4.10.1 La liste d’ingrédients doit être suivie ou précédée d’un titre approprié qui 
consiste en ou inclut le mot « ingrédients ». 

4.10.2 Les ingrédients doivent être listés par ordre décroissant en fonction de leur 
poids initial utilisé dans la production du vin. Cette exigence ne s’applique pas 
aux ingrédients représentant moins de 2% du poids initial.  

4.10.3 La liste d’ingrédients contient les informations suivantes : 

- Le terme « raisin »6 ou « moût de raisin »7 lorsque du raisin ou du moût de 
raisin a été utilisé comme matière première pour la production du vin.  

 
6 Défini au sein de la Fiche Code OIV I.1.1.1 du Code international des pratiques œnologiques 
7 Défini au sein de la Fiche Code OIV I.2.1. du Code international des pratiques œnologiques 
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- Le terme « moût de raisin concentré »8 lorsque du moût de raisin 
concentré et/ou du « moût de raisin concentré rectifié »9 ont été utilisés.  

- La liste des additifs utilisés10.  

- Les additifs appartenant à la catégorie « régulateurs d’acidité » et « agents 
stabilisateurs », qui sont similaires ou substituables les uns aux autres, 
peuvent être indiqués dans la liste des ingrédients en utilisant la mention 
« contient… et/ou », suivie de trois additifs au maximum, lorsqu’au moins 
un d’entre eux est présent dans le produit final.  

- Les additifs appartenant à la catégorie « gaz d’emballage »11 peuvent être 
remplacés dans la liste des ingrédients par la mention spécifique « mis en 
bouteille sous atmosphère protectrice ». 

- Les autres ingrédients non mentionnés dans les paragraphes précédents 
doivent être indiqués conformément à la réglementation nationale.  

4.10.4 Les substances connues pour provoquer des allergies, y compris les allergies 
énumérées à l’article 2.3, et encore présentes dans le produit final doivent être 
indiquées dans la liste des ingrédients et mises en évidence par une 
typographie, une police, un style ou une couleur de fond qui permettent de les 
distinguer clairement.  

Les exigences en matière de présentation des allergènes sur l’étiquette, 
établies à l’article 4.5, restent inchangées. Si la liste des ingrédients n’affecte 
pas les exigences d’étiquetage des allergènes. Si la liste des ingrédients est 
fournie au moyen d’une étiquette électronique, les allergènes doivent toujours 
être indiqués sur l’étiquette.  

4.10.5 Le terme « sulfites » peut désigner toute substance autorisée par le Code 
international des pratiques œnologiques de l’OIV et dont l’utilisation peut 
comporter la présence de dioxyde de soufre dans le vin.  

4.10.6 Les additifs doivent être désignés par le nom de la catégorie fonctionnelle à 
laquelle ils appartiennent, suivi de leur nom spécifique ou, le cas échéant, de 
leur numéro SIN.  

Pour l’étiquetage des additifs du vin, les catégories fonctionnelles suivantes 
doivent figurer à côté du nom spécifique ou d’un numéro d’identification 
reconnu tel que le Système international de numération du Codex (CAC/GL 
36-1989) : 

- Régulateurs d’acidité, 

- Conservateurs, 

- Antioxydants, 

 
8 Défini au sein de la Fiche Code OIV I.2.3. du Code international des pratiques œnologiques 
9 Défini au sein de la Fiche Code OIV I.2.4. du Code international des pratiques œnologiques 
10 Défini au sein de la Fiche Code OIV 0.1 du Code international des pratiques œnologiques 
11 Catégorie fonctionnelle des additifs alimentaires 
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- Stabilisants, 

- Gaz d’emballage.  

Si un additif appartient à plusieurs catégories fonctionnelles, il convient de 
mentionner la catégorie fonctionnelle correspondant à sa fonction principale 
dans le cas du vin concerné.  


